
 

                                                                           Thème 2. LE MONDE DEPUIS 1945. Chapitre 3. LA CONSTRUCTION EUROPEENNE 

Les grandes étapes de la construction européenne Activité 1 

           D’après le doc.1, dans quel contexte his-

torique la construction européenne nait-elle ? 

1 

En 1944, peu avant son arrestation, le résistant allemand Carl Goerdeler écrit : « cette guerre doit déboucher sur une 
union étroite des peuples européens, si l’on veut que ces vies sacrifiées aient un sens. » Dès l’après-guerre, les pères 
fondateurs de l’Europe lancent la construction européenne. Comment l’Europe s’est-elle construite ?  

 L’Europe de la paix 
 
Affiche du mou-
vement anti-
communiste 
Paix et Liberté, 
1952.  

1  Les premiers pas du couple franco-allemand 
 

L’Europe n’a pas été faite, nous avons eu la guerre. L’Europe ne se 
fera pas d’un coup, ni dans une construction d’ensemble : elle se fera 
par des réalisations concrètes créant d’abord une solidarité de fait 
[...]. Le gouvernement français propose de placer l’ensemble de la 
production franco-allemande de charbon et d’acier sous une Haute 
Autorité commune, dans une organisation ouverte à la participation 
des autres pays d’Europe. La mise en commun des productions de 
charbon et d’acier assurera immédiatement l’établissement de bases 
communes de développement économique [...]. La solidarité de pro-
duction qui sera ainsi nouée manifestera que toute guerre entre la 
France et l’Allemagne devient non seulement impensable, mais ma-
tériellement impossible.  

Robert Schuman (ministre des Affaires étrangères), déclaration du 9 
mai 1950.  
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 La Communauté 
Européenne du 

Charbon et de l’Acier 
 
 
Lancement du plan Schuman 
pour la communauté euro-
péenne du charbon et de 
l’acier (CECA), 1951.  
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           D’après le doc.2, quel raisonnement 

Schuman fait-il concernant la paix entre la 

France et l’Allemagne ? 

2 

 La CEE et Euratom 
 
Affiche ita-
lienne, 1957. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Traduction : 

« L’Europe unie pour le progrès et pour la paix. “Levons 
enfin les frontières de l’Europe, créons une seule commu-
nauté, avec la libre circulation des hommes, des biens et 
du travail” (De Gasperi, l’un des pères fondateurs de 
l’Europe). Rome, 25 mars 1957, signature des traités 
pour le marché commun et pour Euratom ». 
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 Les traités de Rome créant la CEE (1957) 
 

Article 2. La Communauté a pour mission, par l’établissement 
d’un marché commun et par le rapprochement progressif des po-
litiques économiques des États membres, de promouvoir un déve-
loppement harmonieux des activités économiques dans l’en-
semble de la Communauté, une expansion continue et équilibrée, 
une stabilité accrue, un relèvement accéléré du niveau de vie et 
des relations plus étroites entre les États qu’elle réunit. 
 
Article 3. L’action de la Communauté comporte : l’élimination, 
entre les États membres, des droits de douane et des restrictions 
quantitatives à l’entrée et à la sortie des marchandises [...] ; l’abo-
lition, entre les États membres, des obstacles à la libre circulation 
des personnes, des services et des capitaux ; l’instauration d’une 
politique commune dans le domaine de l’agriculture ; l’instaura-
tion d’une politique commune dans le domaine des transports. 
 

Extraits des traités de Rome, 25 mars 1957.  
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           D’après le doc. 4, décrivez cette affiche, en expliquant la phrase de De Gasperi. 3 

           D’après le doc. 5, dans quel domaine la construction européenne commence-t-elle ? 4 

           D’après le doc. 5, montrez que ce traité approfondit la construction européenne. 5 

 La création de l’UE (1992) 
 

L’Union [européenne] se donne pour objectifs : 
 de promouvoir un progrès économique et social équilibré, notamment par la création d’un espace sans fron-

tières intérieures, par le renforcement de la cohésion économique et sociale et par l’établissement d’une 
union économique et monétaire comportant à terme une monnaie unique ;  

 d’affirmer son identité sur la scène internationale, notamment par la mise en œuvre d’une politique de dé-
fense commune [...] ;  

 de renforcer la protection des droits et des intérêts des ressortissants de ses membres par l’instauration 
d’une citoyenneté de l’Union. 

Extraits du traité de Maastricht, 7 février 1992.  
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                    A l’aide des réponses du dossier, racontez les grandes étapes de la construction européenne. BILAN 


